
Arrêté n° 1925 CM du 19 septembre 2022 fixant la liste des filières prioritaires, le nombre, le montant et
l'année d'étude requise pour bénéficier de la bourse majorée au titre de l'année universitaire 2022/2023

(NOR : DEE22202362AC-1)
Paru in extenso au journal officiel n°76 N du 23/09/2022 à la page 20738 dans la partie ARRETES DU CONSEIL DES

MINISTRES

Version en vigueur au 10/01/2023

Le Président de la Polynésie française, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation et de la modernisation de l’administration, en charge du numérique, et du
ministre du travail, des solidarités et de la formation, en charge de la condition féminine, de la famille et des personnes
non autonomes, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu la délibération n° 95-205 AT du 25 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 
Vu la délibération n° 2021-124 APF du 2 décembre 2021 approuvant le budget général de la Polynésie française pour
l’exercice 2022 ; 
Vu l’arrêté n° 895 CM du 12 juin 2014 modifié portant création, organisation et fonctionnement de la direction générale
de l’éducation et des enseignements ; 
Vu l’arrêté n° 366 CM du 13 avril 2006 modifié portant réglementation des allocations de la Polynésie française pour
études d’enseignement secondaires non dispensées en Polynésie française, études supérieures ou études
professionnelles et instituant le dispositif “Titetituruha’api’ira’a” ; 
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 14 septembre 2022,

Arrête :

Article 1er

En application de l’article 19 de l’arrêté n° 366 CM du 13 avril 2006 modifié susvisé, le nombre de bourses
majorées est attribué par filière prioritaire et selon l’année d’étude requise pour en bénéficier au titre de l’année
universitaire 2022-2023 conformément à l’annexe 1 du présent arrêté.

Art. 2

Le montant mensuel de la bourse majorée sera appliqué en fonction du niveau d’étude suivi à la rentrée d’août
2022, conformément à l’annexe 1 du présent arrêté.

Art. 3

Le ministre de l’éducation et de la modernisation de l’administration, en charge du numérique, et le ministre du
travail, des solidarités et de la formation, en charge de la condition féminine, de la famille et des personnes non
autonomes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 19 septembre 2022.

Par le Président de la Polynésie française :
Edouard FRITCH.

Le ministre de l’éducation 
et de la modernisation de l’administration,
Christelle LEHARTEL.

Le ministre du travail, 
des solidarités et de la formation,
Virginie BRUANT.

Annexe 1 - Liste des filières prioritaires des bourses majorées 2022-2023  Rédaction issue de Arrêté n° 1 CM du 4
janvier 2023
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Voir toutes les modifications dans le temps :

Arrêté n° 1925 CM du 19 septembre 2022, JOPF n° 76 N du 23/09/2022 à la page 20738
Arrêté n° 1 CM du 4 janvier 2023, JOPF n° 3 N du 10/01/2023 à la page 410
Le montant mensuel de la bourse majorée sera appliqué en fonction du niveau d’étude suivi à la rentrée d’août 2022,
conformément à l’annexe 1 du présent arrêté.
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